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2 .  LES PROJETS QUAMELYA ET EUROPEA+ 
 
Adèle Reynaud rappelle : 
 

 QUAMELYA s’est terminé le 28 juillet par l’envoi du rapport final qui vient d’être validé. Le solde sera 
reversé prochainement sous condition de complétude des dossiers (état comptable, pièces justificatives et/ou 
éléments de la convention bipartite). Le travail pour clore ce dossier se fera dans les 15 jours qui viennent.. 

 
NB : Tout le temps passé à réclamer les documents manquants est pris sur le temps à donner à l’autre projet 
 

 EUROPEA+ 
- Le rapport intermédiaire, envoyé en juillet dernier a été validé en septembre 2017 
- Les dernières mobilités rentrent le 1er décembre 2017 (budget des mobilités épuisé) 
- Le rapport final est à fournir pour 191 bourses subventionnées fin mai 2018 

Ce qui est fait : 
- 34 conventions bipartites sont signées entre NTA et 34 établissements (soit 39% des adhérents de France 

EUROPEA) pour 292 mobilités dont 260 déjà réalisées et 30 en cours = la subvention est donc valorisée à 
152% ! 

- Mobilités enregistrées sur Mobility Tool avec suivi (et relance) des rapports des participants 
- Le Questionnaire Final Etablissement (QFE d’EUROPEA+) a été envoyé le 24 octobre et les retours sont 

attendus pour le 24 novembre dernier délai. 
- Etat des retours (80 grilles élèves et maîtres de stage de 11 établissements + 3 vidéos pour les mobilités 

longues et 10 QFE revenus) très insuffisant pour le rapport final!  
Le retour des pièces justificatives doit être pointé avec sérieux dans chaque établissement; En cas d’hésitation, on 
peut téléphoner à NTA ou se référer à la convention bipartite qui en donne la liste détaillée. 
« On compte sur vous pour les retours et leur qualité. » 

 
 Ce qui reste à faire :  
Par chaque établissement, pour chaque élève : RETOUR DE L’ENSEMBLE DES PIECES JUSTIFICATIVES SANS 
CONCESSION : grilles, vidéos, pièces comptables, saisie dans mobility tool. 
 
Dès lors que l’ensemble des pièces seront retournées le bureau de France EUROPEA apportera son appui traditionnel à 
la rédaction du rapport final qui est désormais évalué comme la candidature (Voir les remarques de l’évaluateur de 
l’Agence ERASMUS+, aux ¾ excellentes, sur le RF de QUAMELYA mais qui a récusé des mobilités jugées inéligibles (7 
lycéens nommés, 37 formateurs) 
 
LE RISQUE si le RF n’est pas fait = remboursement de l’ensemble de la subvention par l’ensemble des membres du 
consortium 
 
Echanges de question-réponse que CLG et SBW concluent : il faut bien distinguer les engagements de France 
EUROPEA et les engagements des 34 membres du consortium vis-à-vis de NTA. 
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